
Département de la Dordogne 
 

Commune de BASSILLAC-et-AUBEROCHE 
 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 
 
 

°°°°° 
Projet d’aliénation de portions de chemins ruraux 
sur la commune de BASSILLAC & AUBEROCHE 

 
Situés à 

 
BASSILLAC, aux lieux-dits "La Frontie", "La Grave" et "Le Planège", 

EYLIAC, au lieu-dit "Moulin à vent", 
Le CHANGE, au lieu-dit "Gros Jean", 

MILHAC d'AUBEROCHE, au lieu-dit "La Reynie". 
 

°°°°°°°° 
 

Enquête publique ouverte du lundi 06 février 2023 à 9 heures 
au vendredi 24 février 2023 à 17 heures 

 
Commune déléguée de Bassillac 
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Projet  n°1 d’aliénation d’une portion de chemin rural Projet  n°1 d’aliénation d’une portion de chemin rural 
sise au lieu-dit « La Frontie» sise au lieu-dit « La Frontie» 
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Plan parcellairePlan parcellaire

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
--

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUEENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE



Département de la Dordogne

Commune de BASSILLAC-et-AUBEROCHECommune de BASSILLAC-et-AUBEROCHE

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUEENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
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Projet  n°1 d’aliénation d’une portion de chemin rural Projet  n°1 d’aliénation d’une portion de chemin rural 
sise au lieu-dit « La Frontie» sise au lieu-dit « La Frontie» 

NOTICE EXPLICATIVENOTICE EXPLICATIVE

Par courriel du 29/11/2021, Madame Anne-Sophie WAROT a saisi la commune de BASSILLAC-
ET-AUBEROCHE de son souhait d’acquérir la portion de chemin rural traversant sa propriété sise à
« La Frontie », d’une longueur de près de 270 mètres et qui, selon elle, ne dessert que sa propriété et
« n’est plus utilisée depuis bien longtemps. »

Extrait de « GEOPORTAIL »
Partie de chemin à aliéner

 
Sur cet extrait de vue aérienne, la partie à aliéner jouxte :

• en bordure Est, les parcelles cadastréessection AZ  n°54, 55 ;
• en bordure Ouest, les parcelles AZ n°53,52,36

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUEENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE



L’Extrait du PLAN CADASTRAL INFORMATISÉ , établi le 24 mars 2022 par M. Bruno 
KERSUAL, Géomètre à Coulounieix-Chamiers, confirme ce parcellaire,  et estime la surface 
concernée à 9a01ca (en pièce jointe).

Le Maire a saisi son Conseil Municipal le 21 décembre 2021 pour statuer sur cette demande, et une 
délibération a été prise afin de:

• constater la longueur de la partie de chemin à aliéner, qui ne dessert que l’habitation de la 
requérante, et sa « non effectation à l’usage du public  depuis bien longtemps » ;

• charger le Maire de nommer un commissaire enquêteur en vue de l’ouverture d’une enquête 
publique.

Cette enquête publique préalable à la vente est prévue par le Code des Relations entre le Public et 
l’Administration et le Code Rural et de la Pêche Maritime ( articles L 161-10 et L 161-10-1).
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Commune déléguée de BASSILLAC 
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Projet n°2 d’aliénation d’une portion de chemin rural 

sise au lieu-dit « La Grave » 

 

COMPOSITION DU DOSSIER 

 

Notice explicative 

Plan de situation 

Plan parcellaire 
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Projet  n°2 d’aliénation d’une portion de chemin rural Projet  n°2 d’aliénation d’une portion de chemin rural 
sise au lieu-dit « La Grave » sise au lieu-dit « La Grave » 

NOTICE EXPLICATIVENOTICE EXPLICATIVE

Madame Evelyne POMMIER et M. FAURE Philippe, demeurant au 30, rue de la Grave sur la 
commune de BASSILLAC-ET-AUBEROCHE, ont sollicité du Maire l’acquisition d’une portion de
chemin rural traversant leur propriété , en précisant que « ce chemin n’est plus affecté à l’usage du 
puiblic depuis plusieurs dizaines d’années, et n’est plus entretenu par les services communaux. La 
végétation qui s’y est développée peut en attester ».

Extrait de la vue aérienne (application GEOPORTAIL)

Ce chemin longe :
• sur son flanc Ouest, la parcelle cadastrée section BA n°94 appartenant à Mme POMMIER, 

et 101,102 pour rejoindre un autre cehemin au Sud,  ; 
• sur son flanc Est, la parcelle cadastrée section BA n°091 appartenant à M. FAURE Philippe ;

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUEENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE



A l’appui de son dossier, Mme POMMIER a fait établir par le Cabinet de Géomètres Experts 
« ALTEO » dont le siège est situé au 21, rue de l’Adjudant Besnault et du Gendarme Le fort 24000 
PERIGUEUX, un PLAN PARCELLAIRE à l’échelle 1/1250.

Le Conseil Municipal, réuni le 21 décembre 2021, a décidé de prendre cette demande en 
considération et a chargé le Maire de nommer un commissaire enquêteur en vue du lancement d’une
enquête publique.

Celle-ci est justifiée par les dispositions du Code des Relations entre le Public et l’Administration , 
et du Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Ref : 22P0512

Fichier  : 22P0512_Enq.dwg

Resp  : D. MATHIO

21 rue de l'Adjudant Besnault et du

Gendarme Lefort  24000 PÉRIGUEUX

05.53.13.27.16, 06.17.54.25.25

perigueux@alteo-ge.fr

Aliénation de Chemin Rural

Dessinateur :

Date :

Echelle :

PLAN PARCELLAIRE

Dossier d'enquête publique - Aliénation de Chemin Rural

1/1000

NOTA : Extrait de la documentation cadastrale.

 La superficie est ici provisoire. Elle ne sera définitive qu'après bornage et document d'arpentage.

Département de la Dordogne

Propriété de Mme POMMIER Evelyne, sise, lieu-dit "La Grave"

Ref cad : Sect. BA n°132 à 134

Commune BASSILLAC-ET-AUBEROCHE - 24330

L.J

09 janvier 2023

Propriété de Mme Pommier Evelyne 

objet de la demande (S = 751 m²).

Portion de Chemin

Partie de Chemin à aliéner

751 m²

Propriété de

Mme POMMIER

Evelyne

( BA n°91 )

M. Philippe FAURE

Propriété de

Mme POMMIER

Evelyne

Propriété de

Mme POMMIER

Evelyne

Propriété de

Mme POMMIER

Evelyne



Département de la Dordogne

Commune de BASSILLAC-et-AUBEROCHECommune de BASSILLAC-et-AUBEROCHE

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUEENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

Commune déléguée deCommune déléguée de BASSILLAC BASSILLAC

°°°°°
Projet  n°3 d’aliénation d’une portion de chemin rural Projet  n°3 d’aliénation d’une portion de chemin rural 

sise au lieu-dit « Le Planège » sise au lieu-dit « Le Planège » 

COMPOSITION DU DOSSIERCOMPOSITION DU DOSSIER

Notice explicativeNotice explicative
Plan de situationPlan de situation

Extrait du Plan cadastralExtrait du Plan cadastral

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUEENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE



Département de la Dordogne

Commune de BASSILLAC-et-AUBEROCHECommune de BASSILLAC-et-AUBEROCHE

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUEENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

Commune déléguée deCommune déléguée de BASSILLAC BASSILLAC
°°°°°

Projet  n°3 d’aliénation d’une portion de chemin rural Projet  n°3 d’aliénation d’une portion de chemin rural 
sise au lieu-dit « Le Planège » sise au lieu-dit « Le Planège » 

NOTICE EXPLICATIVENOTICE EXPLICATIVE

La commune de BASSILLAC-ET-AUBEROCHE a été saisie par courrier du 26 janvier 2022 de M.
BEAUSSOUBRE qui souhaite acqérir la portion de chemin rural située aux lieux-dits « La 
Frontie »/ « Le Planège » qui traverse sa propriété cadastrée section C n°541, 543,544 et 545.

« Cette portion de chemin d’une longueur de 180 mètres est totalement impraticable depuis la 
tempête de 1999 ».

Vue aérienne -Extrait de « ISIGEO » 
En bleu : portion de chemin à aliéner

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUEENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

543

541

545

544



Le Conseil Municipal , par délibération n°2022-016 du 17 mars 2022, a décidé de lancer une 
enquête publique préalable à ce projet d’aliénation, tel que le prévoient le Code des Relations entre 
le Public et l’Administration, et le Code Rural et de la Pêche Maritime (articles L 161-10 et L 161-
10-1), et a chargé le Maire de nommer un commissaire enquêteur en vue de l’ouverture d’une telle 
enquête.
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ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 
 

Commune déléguée d’EYLIAC 
 

°°°°° 
Projet  n° 4 d’aliénation de deux portions de chemin rural 

sises au lieu-dit «Moulin à vent », 
 

°°°°° 
NOTICE EXPLICATIVE 

 
 

M. LAPIERRE Jean-Marie a formulé auprès de la commune de BASSILLAC-ET-AUBEROCHE 
une demande d’aliénation d’une portion de chemin rural située sur la commune déléguée de 
EYLIAC, au lieu-dit « Moulin à vent ». 
 
Il fournit à l’appui de sa demande, un dossier établi par la SEARLT KERSUAL DEFARS, 
Géomètres Experts Foncier Associés, dont le siège est situé au 72, avenue FOCH, 24660 
COULOUNIEIX-CHAMIERS, qui comprend : 

•  un Plan parcellaire établi à l’échelle 1/1500° où apparaît distinctement l’ensemble de la 
propriété de M. LAPIERRE et la partie en orange dont la vente est en cours au profit de M. 
et Mme MATHIEU ; 
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• un plan de bornage et de division réalisé contradictoirement en 2021 avec les différents 
intéressés (M. LAPIERRE , M. MATHIEU, Mme MATHIEU, le GFA du Paradis- parcelle 
limitrophe au sud du chemin, située également en bordure de la RD45- représentés par Mme 
Jacqueline DE MULLENHEIM et M. Christian DE MULLENHEIM) ; Ce plan est à 
l’échelle 1/500°. 

 
Le projet, tel que décrit par le plan précité, consiste donc à : 
 

 
• aliéner au profit de M. LAPIERRE, la partie de chemin desservant actuellement sa propriété 

bâtie cadastrée section C n°127  depuis la RD 45  mais longeant uniquement la parcelle 
n°128p ((partie en marron d’une contenance de 9a 17ca); 

• aliéner le bas du chemin qui longe le bâtiment existant (partie en jaune) situé sur la parcelle 
n°130 , (d’une contenance de 49ca) à M. et Mme Thierry MATHIEU ; 

• créer un nouveau débouché sur la RD 45 (parcelle cadastrée n°129p, d’une contenance de 
45 ca environ et complétée par mes soins par  un cercle bleu sur le plan, pour la 
compréhension du projet) privé pour assurer toujours la desserte de la propriété bâtie de M. 
LAPIERRE, et ne relevant plus du statut de chemin rural, 

 
Le chemin rural dans son tracé complet relie la « Route de la Forge » au Nord,  à la « Route 
Départementale n°45, dite « Route de Lardimalie » au Sud: 
 

 

Débouché du chemin rural sur la « Route de la Forge », au Nord 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Débouché du chemin rural sur la « Route de Lardimalie », au Sud 
(Vues aériennes, extraites depuis l’application ATD-ISIGEO) 

 
Il s’agit donc d’une double aliénation de portions de chemins ruraux, dont il faut s’assurer après 
enquête publique qu’ils ne sont plus affectés à l‘usage du public, comme en disposent les articles L 
161-10 -1 et 2 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à savoir: 
 
« Lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté à l'usage du public, la vente peut être décidée après 
enquête par le conseil municipal, à moins que les intéressés groupés en association syndicale 
conformément à l'article L. 161-11 n'aient demandé à se charger de l'entretien dans les deux mois 
qui suivent l'ouverture de l'enquête. Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains 
sont mis en demeure d'acquérir les terrains attenant à leurs propriétés ».   
 
Le Conseil  Municipal, lors de sa séance du 2 décembre 2021 et par délibération n°2021-086 du 
21/12/2021, a donc : 

•  « décidé de prendre en compte cette demande ; 
•  …….. 
•  de charger le maire de nommer un commissaire enquêteur en vue de l’ouverture d’une 

enquête publique ». 
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Commune de BASSILLAC et AUBEROCHE 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 
 

Commune déléguée de LE CHANGE 
 

°°°°° 
Projet  n°5 d’aliénation d’une portion de chemin rural 

sise au lieu-dit « Gros Jean » 
°°°°° 

NOTICE EXPLICATIVE 
 

La commune de BASSILLAC et AUBEROCHE a été saisie par M. BAYLE Sébastien de son 
souhait que soit aliénée à son profit une section de chemin rural sise sur la commune déléguée de 
LE CHANGE, au lieu-dit « Grois Jean » . 
 
Le chemin rural traverse actuellement sa propriété agricole pour desservir l’ensemble des bâtiments 
constituant son exploitation. Ce chemin, dit « Chemin de Gros Jean » dans son tracé complet , 
débute au Sud sur la « Route de l’Hauterie », dessert l’exploitation agricole, puis se perd au Nord à 
travers bois en longeant la rivière jusqu’à la Route de la Croix du Marché, semble-t-il : 

 
Début du « Chemin de Gros Jean » au Sud                                  Fin du chemin au Nord 
 
Les terrains situés de part et d’autre de la voie intéressée lui appartiennent. 
 
Le projet a été dressé par M. Vincent VIEILLEFOSSE, Géomètre Expert Foncier DPLG, dont les 
bureaux sont situés au 13, place Bugeaud à 24160-EXCIDEUIL, et comprend (en pièces jointes): 

•  Un plan de division, établi à l’échelle 1/500 ème ; 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 



•  un plan précisant l’ensemble du tracé du chemin, d’une longueur approximative de 500 
mètres, et comportant un chemin parrallèle de 65 mètres de longueur environ. La contenance 
totale est de 24a71 ca. 

 
Ce chemin, dit « Chemin de Gros Jean » dans son tracé complet , débute au Sud sur la « Route de 
l’Hauterie », dessert l’exploitation agricole, puis se perd au Nord à travers bois en longeant la 
rivière jusqu’à la Route de la Croix du Marché. 
 
Lors de sa séance du 19 novembre 2020, le Conseil municipal a précisé que le chemin n’existe plus 
au Sud des bâtiments existants, et a décidé de: 

•  prendre en compte cette demande ; 
•  charger le Maire de nommer un commissaire enquêteur en vue de l’ouverture d’une enquête 

publique. 
 
Cette procédure est justifiée par le Code des Relations entre le Public et l’Administration et plus 
particulièrement le Code Rural et de la Pêche Maritime qui dispose en son article L 161-10 du Code 
Rural et de la Pêche Maritime, que: 
 
« Lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté à l'usage du public, la vente peut être décidée après 
enquête par le conseil municipal, à moins que les intéressés groupés en association syndicale 
conformément à l'article L. 161-11 n'aient demandé à se charger de l'entretien dans les deux mois 
qui suivent l'ouverture de l'enquête. Lorsque l'aliénation est ordonnée, les propriétaires riverains 
sont mis en demeure d'acquérir les terrains attenant à leurs propriétés ».   
 
Cette enquête publique a donc pour objet de s’assurer que ce chemin n’est plus utilisé par le public. 
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Projet  n° 6 d’aliénation d’une portion de chemin rural Projet  n° 6 d’aliénation d’une portion de chemin rural 

sise au lieu-dit « La Reynie » sise au lieu-dit « La Reynie » 

COMPOSITION DU DOSSIER

NOTICE EXPLICATIVE
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Document d’arpentage

------------------------------------------------------------------------------------------------------
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sise au lieu-dit « La Reynie » sise au lieu-dit « La Reynie » 

NOTICE EXPLICATIVENOTICE EXPLICATIVE

Par lettre du 16 juin 2022, Mme DEFFES Josette a demandé auprès de la commune de 
BASSILLAC-ET-AUBEROCHE de pouvoir bénéficier de l‘acquisition d’une portion de chemin 
rural longeant sa propriété située sur la commune déléguée de MILHAC D’AUBEROCHE, 
cadastrée sous le numéro 395 de la section B, au lieu-dit « La Reynie ».

Il résulte du document d’arpentage établi pa r M. Bruno KERSUAL, Géomètre Expert à 24660 
Coulounieix-Chamiers, que cette portion de chemin, d’une longueur approximative de  80 mètres, 
présente une superficie de 3a37ca.

En rouge:partie de chemin à aliéner
En bleu : limites de parcelle

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUEENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

Mme DEFFES



Cette voie n’assure pas de desserte d’un lieu bâti, et a déjà fait l’objet en 2005 d’une enquête 
publique qui a conclu à un avis favorable du commissaire enquêteur alors désigné, mais la 
procédure d’aliénation au profit de Mme DEFFES semble n’avoir jamais été menée à son terme par 
la commune de MILHAC D’AUBEROCHE. 

Cette commune ayant été rattachée depuis à la commune de BASSILLAC-ET-AUBEROCHE, c’est 
à celle-ci qu’il incombe maintenant de reprendre la procédure.

Le Conseil municipal a donné le 29 juin 2022, par délibération n°2022-040, un accord de principe 
sur cette enquête et a chargé le Maire de désigner un commissaire enquêteur pour la conduire.
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Département de la Dordogne 
 

Commune de BASSILLAC-et-AUBEROCHE 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 
 
 

°°°°° 
Projet d’aliénation de portions de chemins ruraux 

 
à 
 

BASSILLAC, aux lieux-dits "La Frontie", "La Grave" et "Le Planège", 
EYLIAC, au lieu-dit "Moulin à vent", 
Le CHANGE, au lieu-dit "Gros Jean", 

MILHAC d'AUBEROCHE, au lieu-dit "La Reynie". 
 

COMPOSITION DU DOSSIER 
 

Délibérations du conseil municipal 
Arrêtés du Maire 

Publications dans la presse 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 
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24330 BASSILLAC & AUBEROCHE 

         

               05 53 54 42 01 

          --◆ Fax  05 53 08 28 52 

 

Le  MAIRE  de  la  COMMUNE  de  BASSILLAC & AUBEROCHE 
 

Arrêté n° 0065 /2023 du 17/01/2023 
 

Portant sur les projets d'aliénation de portions de chemins ruraux sur les communes déléguées de : 
BASSILLAC aux lieux-dits "La Frontie", "La Grave" et "Le Planège" ; 

EYLIAC au lieu-dit "Moulin à Vent" ;  
LE CHANGE au lieu-dit "Gros Jean" ; 

MILHAC D’AUBEROCHE au lieu-dit "La Reynie". 
 
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment les articles L 161-10, L 161-10-1 et R 161-25 à R 161-27 ; 
Vu le décret n°2015-955 du 31 juillet 2015 relatif à l’enquête publique préalable à l’aliénation des chemins 
ruraux ; 
Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration, notamment les articles L 134-1, L 134-2, et R134-17 ; 
Vu les délibérations du Conseil Municipal décidant du principe de l’aliénation de portions de chemins ruraux aux 
lieux-dits précités, et confiant à Monsieur le Maire le soin de désigner un commissaire enquêteur pour organiser 
une enquête publique unique ; 
Vu la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du département de la Dordogne, arrêtée par 
Monsieur le Vice-Président du Tribunal Administratif de Bordeaux le 20 décembre 2021 ; 
 

Article 1 : Désignation du commissaire enquêteur 
Monsieur SANCHEZ Michel, ancien ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, figurant sur la liste 
d’aptitude des commissaires enquêteurs établie pour le département de la Dordogne, est désigné en qualité de 
commissaire enquêteur pour la présente enquête publique unique. 

 

Article 2 : Lieu du déroulement de l’enquête  
L‘enquête publique sera ouverte à la mairie de BASSILLAC & AUBEROCHE et les mairies déléguées. 

 

Article 3 : Arrêté d’ouverture d’enquête  
Un arrêté d’enquête publique unique sera pris dès l’achèvement des pièces techniques concernant chacun des 
projets précités, et fixera notamment l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et 
le lieu où le public pourra prendre connaissance des différents projets et formuler ses observations et 
propositions. 

 

Article 4 : Participations du public 
Cet arrêté fixera toutes les autres formes d’information (dans la presse notamment) et de participation du 
public, telles que lettres, courriels, rencontres éventuelles du commissaire enquêteur lors de ses permanences 
en mairie. 

 

       Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de  Fait à BASSILLAC & AUBEROCHE,  
      pouvoir devant le tribunal administratif de Bordeaux dans    Le 17/01/2023 
      un délai de deux mois à compter de sa publication.   Le Maire,  
 

Michel BEYLOT 

PORTANT DESIGNATION 

d'un COMMISSAIRE ENQUETEUR 

pour ASSURER 

une ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE sur la 

COMMUNE de BASSILLAC et AUBEROCHE 
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24330 BASSILLAC & AUBEROCHE 

         

               05 53 54 42 01 

          --◆ Fax  05 53 08 28 52 

 

Le  MAIRE  de  la  COMMUNE  de  BASSILLAC & AUBEROCHE 
 

Arrêté n° 0066/2023 du 17/01/2023 
 

Projet d'aliénation de portions de chemins ruraux sur les communes déléguées de : 
BASSILLAC aux lieux-dits "La Frontie", "La Grave" et "Le Planège" ; 

EYLIAC au lieu-dit "Moulin à Vent" ;  
LE CHANGE au lieu-dit "Gros Jean" ; 

MILHAC D’AUBEROCHE au lieu-dit "La Reynie". 
˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷˷ 

 

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment les articles L 161-10, L 161-10-1 et R 161-25 à R 161-27 ; 
Vu le décret n°2015-955 du 31 juillet 2015 relatif à l’enquête publique préalable à l’aliénation des chemins 
ruraux ; 
Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration, notamment les articles L 134-1, L 134-2, et R 134-3 à 
R 134-30 ; 
Vu les délibérations du Conseil Municipal décidant du principe de l’aliénation de portions de chemins ruraux aux 
lieux-dits précités, et confiant à Monsieur le Maire le soin d’organiser une enquête publique ; 
Vu la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du département de la Dordogne, arrêtée par 
Monsieur le Vice-Président du Tribunal Administratif de Bordeaux le 20 décembre 2021 ; 

 

ARRETE 
 

Article 1 – Objet et durée de l’enquête 
Il sera procédé à une enquête publique unique, portant sur les projets d’aliénation de portions de chemins 
ruraux situées sur les communes déléguées de : 

- BASSILLAC, aux lieux-dits "La Frontie", "La Grave", "Le Planège", 
- EYLIAC, au lieu-dit "Moulin à Vent", 
- LE CHANGE, au lieu-dit "Gros Jean", 
- MILHAC D’AUBEROCHE, au lieu-dit "La Reynie" : 

du lundi 6 février 2023 au vendredi 24 février 2023 inclus, soit pour une durée de 19 jours consécutifs. 
 

Article 2 – Composition du dossier mis à la disposition du public 
- Le dossier d’enquête, avec pour chacun des projets les pièces techniques suivantes : 

o un plan de situation, 
o une notice explicative (avec éventuellement le projet), 
o un plan du projet. 

 

- Un exemplaire du Registre d’enquête, destiné à chacune des mairies déléguées indiquées ci-après, pour 
recueillir les observations écrites par le public ; 
 

- Les Pièces administratives : 
o les délibérations du Conseil Municipal, 
o l’arrêté du maire définissant les modalités d’organisation de l’enquête, 

PORTANT OUVERTURE d'une ENQUETE 

PUBLIQUE sur les PROJETS d'ALIENATION 

de PORTIONS de CHEMINS RURAUX 

sur la COMMUNE de 

BASSILLAC & AUBEROCHE 
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o l’avis d’enquête publique, 
o la copie de l’ avis d’enquête publique parue dans 2 journaux locaux. 

 

Article 3 – Désignation du commissaire enquêteur 
Monsieur SANCHEZ Michel, retraité, ancien ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, a été désigné 
en qualité de commissaire enquêteur pour la présente enquête. 

 

Article 4 – Information du public 
Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le maire fera procéder à la publication, en caractères 
apparents, d’un avis au public l’informant de l’ouverture de l’enquête dans deux journaux locaux diffusés dans 
tout le département (Sud-Ouest et Dordogne Libre). 
 

En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, le présent 
arrêté du maire sera publié par voie d’affiches et, éventuellement, par tout autre procédé dans la commune. 
Cet arrêté sera notamment affiché : 

- aux extrémités des chemins concernés et sur chacune des portions faisant l’objet des projets 
d’aliénation, 

- sur les panneaux d’affichage de chacune de la mairie et mairies déléguées. 
 

Article 5 – Information des intéressés et des riverains 
Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le maire adressera par lettre recommandée avec avis de 
réception postal un exemplaire de son arrêté à chaque personne directement intéressée par ces projets, et par 
lettre les riverains des portions de chemin concernés. 

 

Article 6 – Identité de la personne responsable du projet 
Toute information relative à l’organisation de l’enquête publique peut être demandée auprès de la mairie de 
BASSILLAC & AUBEROCHE au 05.53.54.42.01, aux heures habituelles d’ouverture des bureaux, soit : 

- du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30, 
- le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h, 
- le samedi de 9h à 12h. 

Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication de tout ou partie du dossier 
d’enquête publique auprès de ce même service, dès la publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête. 

 

Article 7 – Consultation du dossier d’enquête publique  
- article 7-1 – Dispositions particulières liées à la COVID-19 : 

La consultation des documents en mairie et le dépôt d’observations sur le registre devront s’opérer selon 
les mesures d’hygiène et de distanciation physiques définies au niveau national. En complément de 
l’application des gestes barrières, l’utilisation préalable du gel hydroalcoolique pour les mains, et le port 
du masque, pourront être exigés. 

 

- article 7-2 – Dispositions générales : 
Un exemplaire du dossier et du registre d’enquête, établi sur 6 feuillets non mobiles, cotés et paraphés 
par le commissaire enquêteur, sera tenu à la disposition du public du lundi 6 février 2023 à 9 heures au 
vendredi 24 février 2023 à 17 heures, dans les mairies déléguées de BASSILLAC, LE CHANGE et MILHAC 
d’AUBEROCHE, aux heures et jours habituels d’ouverture des bureaux, à savoir : 

o BASSILLAC, siège de l’enquête : les lundis, mardis, mercredis, jeudis de 8h30 à 12h30 et de 14h à 
17h30, les vendredis de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h et les samedis de 9h à 12h, 

o LE CHANGE : les lundis de 14h à 17h30, mardis et jeudis 8h30 à 12h30 et 14h à 17h30, mercredis 
et vendredis de 8h30 à 12h30 et samedis de 9h à 12h, 

o MILHAC D’AUBEROCHE :  les lundis, mardis de 14h à 17h30, les jeudis de 8h30 à 12h30 et de 14h 
à 17h30, vendredis de 14h à 17h et les samedis de 9h à 12h. 
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Durant toute la période d’enquête, les observations du public pourront être ainsi : 

- soit consignées sur l‘exemplaire du registre d’enquête mis à sa disposition en mairies déléguées, 
- soit adressées par lettre, au Siège de l’enquête, pour le vendredi 24 février 2023 à 17h au plus tard, le 

cachet de réception en mairie en faisant foi, à :  
Monsieur le Commissaire enquêteur – mairie – 750 avenue François Mitterrand – 24330 
BASSILLAC ET AUBEROCHE,  
ou remise directement au secrétariat de mairie, ou au commissaire enquêteur lors de ses 
permanences, dans ce même délai, 

- Soit envoyées par courriel avec la mention "à l’attention du commissaire enquêteur", à l’adresse 
électronique suivante : ep.bassillacauberoche@gmail.com, du lundi 6 février 2023 à partir de 9 heures, 
jusqu’au vendredi 24 février 2023 à 17 h.   
 

L’ensemble des courriers et courriels seront joints, dans les meilleurs délais, au registre du siège de l’enquête . 
 

Article 8 – Permanences du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public lors de 3 permanences qu’il tiendra en mairies 
déléguées aux jours et horaires suivants : 
 

TABLEAU des PERMANENCES 

DATES HORAIRES LIEUX 

LUNDI 6 février 2023 
Ouverture de l’enquête 

de 14 h à 16 heures 
LE CHANGE 

JEUDI 16 février 2023 de 10 à 12 heures MILHAC D’AUBEROCHE 

VENDREDI 24 février 2023 
Clôture de l’enquête 

de 15h à 17 heures 
BASSILLAC 

Clôture de l’enquête publique le vendredi 24 février 2023 à 17h. 
 

Article 9 – Clôture de l’enquête 
À l’expiration du délai d’enquête publique fixé aux articles précédents, les 3 exemplaires du registre d’enquête 
ainsi que toute correspondance y afférente, assortis le cas échéant des documents annexés par le public, seront 
remis au commissaire enquêteur. 
 

Article 8 – Conclusions du commissaire enquêteur  
Les 3 exemplaires du registre d’enquête seront clos et signés par le commissaire enquêteur, qui disposera d’un 
délai d’un mois pour retourner au maire toutes les pièces du dossier, accompagnées de ses conclusions 
motivées. 
La copie des conclusions sera tenue à la disposition du public à la mairie de BASSILLAC et AUBEROCHE, et 
également publiée sur le site de la commune : http://www.commune-bassillac.fr, pendant une durée d’un an. 

 

Article 10 – Approbation des projets 
Au terme de l’enquête et après réception des conclusions du commissaire enquêteur, le conseil municipal devra 
se prononcer par délibération sur l’approbation éventuelle de ces projets, éventuellement modifiés, pour tenir 
compte de tout ou partie des observations et propositions du public et des conclusions motivées du 
commissaire enquêteur. 

 

Article 11 – Association syndicale prenant en charge l’entretien de la portion d’un chemin rural  
Il est rappelé que les personnes intéressées par le maintien de l’une des portions de chemin rural en cause 
disposent d’un délai de deux mois, à compter du jour d’ouverture de l’enquête, pour se grouper en association 
syndicale en vue de pourvoir à son entretien, conformément aux articles L 160-10 et L 160-11 du Code Rural et 
de la Pêche Maritime. 

 

http://ccbdp.fr/
http://ccbdp.fr/


                                                                                                                                                                                                                

COMMUNE de BASSILLAC & AUBEROCHE 
BASSILLAC : 05.53.54.42.01 – BLIS et BORN : 05.53.05.33.62 – EYLIAC : 05.53.07.56.08 

LE CHANGE : 05.53.06.00.68 – MILHAC D'AUBEROCHE : 05.53.07.56.75 – St ANTOINE d'AUBEROCHE : 05.53.04.56.31 

 

 

 
Article 12 – Notification et exécution du présent arrêté 
Une copie du présent arrêté sera adressée pour notification et exécution à Monsieur le commissaire enquêteur. 
 

 

              Fait à BASSILLAC & AUBEROCHE,  
         Le 17/01/2023 
  
         Le Maire,  

Michel BEYLOT 
 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication. 








